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L’acte d’anesthésie couvre globalement l’anesthésie elle 
même quelle que soit sa technique et tous les actes 
habituellement confiés au médecin procédant à l’anesthésie 
et à la réanimation, pendant la journée de l’opération elle 
même. 

Tout acte d’anesthésie générale ne peut être coté à 
moins de KC 20. 

La cotation de l’acte d’anesthésie comprend également 
les examens et/ou soins préopératoires la veille de 
l’intervention, la surveillance post-opératoire et les actes 
liés aux techniques de réanimation : 

* En cas d’hospitalisation pendant la période de 10 jours 
qui suivent le jour de l’intervention, 

* En cas d’intervention sans hospitalisation, pendant les 
5 jours qui suivent le jour de l’intervention. 

Les actes d’anesthésie effectués chez des enfants de 
moins de 2 ans ou des adultes de plus de 80 ans donnent 
lieu à une majoration de KC 20 de la cotation de l’acte 
considéré. 

L’analgésie péridurale pour un accouchement est cotée 
KC4O. 

Si une césarienne effectuée secondairement au décours 
d’une analgésie péridurale réalisée pour le travail, cette 
dernière sera cotée KC 60. 

Art. 15. – Actes de réanimation : 

Les actes de réanimation sont cotés à KC 20 par jour et 
par malade, si toutes les conditions suivantes sont réunies : 

- le malade hospitalisé présente une détresse d’une ou 
plusieurs fonctions vitales, 

- un maximum de quatre malades par médecin, 

- le médecin concerné doit assurer la continuité des 
soins pendant 24 heures au sein d’une équipe de médecins 
anesthésistes réanimateurs ou de réanimateurs médicaux. 

Art. 16. - Actes d’imagerie médicale : 

A l’exception des actes de radiologie dentaire et 

d’échographie, les actes de radiodiagnostic et d’imagerie par 

résonance magnétique doivent être prescrits par un médecin de 

spécialité différente de celui qui exécute l’acte et doivent 

obligatoirement s’accompagner d’un compte-rendu. 

Art. 17. - Actes de médecine physique, rééducation et 
réadaptation fonctionnelle : 

Les actes de médecine physique, de rééducation et de 
réadaptation fonctionnelle doivent être prescrits par un 
médecin de spécialité différente de celui qui exécute l’acte. 

Le même acte de médecine physique, rééducation et 
réadaptation fonctionnelle, ne peut être côté par deux 
professionnels de santé pour le même malade. 

Art. 18. - Cotation par assimilation : 

Lorsqu’un malade présente une pathologie inhabituelle ou 
nécessite un acte médical ne figurant pas à la nomenclature en 
raison de l’évolution des techniques, cet acte peut être assimilé 
à un acte de même importance porté sur la nomenclature et en 
conséquence affecté de la même cotation, après accord 
expresse du ministère de la santé publique. 

Art. 19. - Assistance du praticien traitant à une 
intervention chirurgicale : 

L’assistance du médecin traitant à la demande du patient 
qu’il participe ou pas à une intervention chirurgicale, est 
cotée à : 

- KC 10 pour les actes dont le coefficient est compris 
entre KC 50 et KC 79 inclus, 

- KC15 pour les interventions à partir de KC 80. 

Art. 20. - Sont abrogées, toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté. 

Tunis, le 1er juin 2006. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-1528 du 31 mai 2006. 

Madame Samira Annabi épouse Kammoun, 
administrateur conseiller du service social, est chargée des 
fonctions de sous-directeur au bureau de la coopération 
internationale et des relations extérieures au ministère des 
affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger. 

 

Par décret n° 2006-1529 du 31 mai 2006. 
Monsieur Amor Gheriss, psychologue, est chargé des 

fonctions de chef de service de la formation continue à la 
sous-direction de la formation à l’institut de la promotion 
des handicapés. 

 

Arrêté conjoint du ministre des affaires sociales, 
de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger et du 
ministre des finances du 1er juin 2006, portant 
fixation du montant de l’aide matérielle octroyée à 
la personne handicapée nécessiteuse et de l’aide 
financière octroyée aux familles accueillant une 
personne handicapée sans soutien. 

Les ministres des affaires sociales, de la solidarité et des 

Tunisiens à l’étranger et des finances, 

Vu la loi d’orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 

relative à la promotion et à la protection des personnes 

handicapées et notamment l’article 17, 

Vu le décret n° 2005-3086 du 29 novembre 2005, relatif 

à la création des commissions régionales des personnes 

handicapées, à la fixation des critères d’handicap et aux 

conditions d’attribution de la carte d’handicap, 

Vu le décret n° 2005-3088 du 29 novembre 2005, relatif 

à la fixation des conditions de l’aide matérielle octroyée à la 

personne handicapée nécessiteuse et les modalités de son 
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placement dans les familles d’accueil et les modalités de 

bénéfice de l’aide financière octroyée à la famille d’accueil 

d’une personne handicapée sans soutien. 

Arrêtent : 

Article premier. - La personne handicapée nécessiteuse 
ou son tuteur légal bénéficie d’une aide matérielle égale à 
celle servie dans le cadre du programme national d’aide aux 
familles nécessiteuses. 

Art. 2. - La famille accueillant une personne handicapée 
sans soutien bénéficie d’une aide financière mensuelle d’un 
montant égal à cent cinquante dinars (150d,000). 

Art. 3. - Les organismes spécialisés fournissent à la 
famille accueillant une personne handicapée nécessiteuse et 
sans soutien familial des aides en nature suffisantes. 

Ces aides comprennent : 

- un ensemble de vêtements d’hiver et d’été. 

Est prise en considération, la situation de la personne 

handicapée selon son âge et son état de santé. 

- des fournitures scolaires et de formation selon le 

niveau et la spécialité de scolarité et de formation. 

La quantité des vêtements peut être multipliée si les 

organismes spécialisés du ministère des affaires sociales, de 

la solidarité et des Tunisiens à l’étranger le juge utile. 

Tunis, le 1er juin 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté des ministres des finances et des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger du 31 mai 2006, fixant le montant du prix 
du travailleur exemplaire au titre de l’année 2005. 

Les ministres des finances et des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 1933 du 20 septembre 1993, relatif au 
prix du travailleur exemplaire et notamment son article 3, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 28 avril 2006, portant 
attribution du prix du travailleur exemplaire aux agents de 
l’Etat, des collectivités publiques locales et des 
établissements publics à caractère administratif, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 30 avril 2006, 
portant attribution du prix du travailleur exemplaire aux 
travailleurs salariés dans le secteur privé et le secteur public 
régis par le code du travail au titre de l’année 2005. 

Arrêtent : 

Article unique. - Le montant du prix du travailleur 

exemplaire au titre de l’année 2005 est fixé à 1500 dinars 

pour chacun des travailleurs bénéficiaires de ce prix en 

vertu des deux arrêtés susvisés. 

Le présenté arrêté sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 31 mai 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté des ministres des finances et des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger du 31 mai 2006, fixant le montant du prix 
des commissions consultatives d’entreprises et 
des délégués du personnel au titre de l’année 
2005. 

Les ministres des finances et des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2000-2895 du 12 décembre 2000, 
portant institution du prix des commissions consultatives 
d’entreprises et des délégués du personnel et notamment 
son article 6, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 30 avril 2006, 
portant attribution du prix des commissions consultatives 
d’entreprises et des délégués du personnel au titre de 
l’année 2004. 

Arrêtent : 

Article premier. - Le montant du prix des commissions 
consultatives d’entreprises et des délégués du personnel au 
titre de l’année 2005 est fixé comme suit : 

La commission consultative d’entreprise de 

la société d’assemblage de composants 

électro-mécaniques et d’automatisme 

« SACEMA » (gouvernorat de l’Ariana) 

4.500 dinars 

La commission consultative d’entreprise de 

la société tunisienne de verrerie 

« SOTUVER » à Jebel El Oust (gouvernorat 

de Zaghouan) 

3.000 dinars 

La commission consultative d’entreprise de la 

société industrielle et commerciale d’appareils 

domestiques « SICAD COALA » (gouvernorat 

de Sidi Bouzid) 

3.000 dinars 

Art. 2. - Le présenté arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 mai 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


